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Article unique 

L’article 54 de la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation 
de l’action publique territoriale et d’affirmation des métropoles est abrogé. 

Délibéré en séance publique, à Paris, le 5 avril 2018. 

 Le Président, 

 Signé : Gérard LARCHER 
 



 


